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VOTATIONS

Un non clair à des rentes moins élevées
Trois quarts des votants ont refusé une baisse des rentes dans

la prévoyance professionnelle. L'institution d'avocats pour les

animaux a été tout aussi malchanceuse. L'article constitutionnel
concernant la recherche sur l'être humain a en revanche été

franchement accepté. Le taux de participation a atteint 45%.
Par René Lenzin

Prévoyance professionnelle
Réduction du taux de conversion

Le 7 mars, le Conseil fédéral et la majorité
bourgeoise du Parlement ont pris un grand

coup sur le nez: 72,7% des votants ont
refusé une réduction du taux de conversion

dans la prévoyance professionnelle. Ce taux

permet de convertir le capital épargné

en rente annuelle lors de la retraite.
Aujourd'hui, il se monte à 7%, ce qui signifie

que pour 100 000 francs de capital, la rente
annuelle est de 7000 francs. Actuellement,

une réduction de ce taux à 6,8% est déjà en

cours. Le Conseil fédéral voulait le réduire à

6,4% afin de prendre en compte l'augmentation

de l'espérance de vie et la baisse

de rendement du capital. La gauche et
les syndicats ont saisi le référendum

contre cette réduction et ont pu convaincre

presque trois votants sur quatre que cette

mesure ne serait pas nécessaire pour l'instant.

La proposition a été rejetée dans

tous les cantons et le plus clairement
dans l'ouest et le sud de la Suisse (voir
carte).

Les bases sont jetées pour la recherche sur
l'être humain
Pour les deux autres textes soumis à votation,
la majorité a en revanche suivi le gouvernement

national. Ainsi, 77,2% des votants et

tous les cantons se sont prononcés en faveur

d'un article constitutionnel qui réglemente la

recherche sur l'être humain. Par cet article, le

législateur veut, d'une part, protéger la dignité

et la personnalité humaines et, d'autre part,
accorder de la liberté à la recherche. La

disposition constitutionnelle doit maintenant

être concrétisée dans une loi relative à la

recherche sur l'être humain. Reste à savoir si

l'entente sera alors aussi large.

Le peuple ne veut rien savoir de l'institution

obligatoire d'avocats pour les animaux

dans les cantons. Pas moins de 70,5% des

votants et tous les cantons ont rejeté l'initiative

populaire lancée à ce propos par la Protection

Suisse des Animaux. On en reste donc à

la loi en vigueur, qui permet aux cantons
d'instituer facultativement des avocats pour
animaux. Ceux-ci assistent les animaux
maltraités dans la procédure pénale de

l'administration.

Commentaire: réforme bloquée

en matière sociale

Le système suisse des trois piliers en matière de

prévoyance vieillesse fait figure de modèle de

réussite. Le premier pilier - l'AVS - a des effets

marqués au niveau de la répartition et couvre les

besoins élémentaires. Dans le deuxième pilier -
la prévoyance professionnelle - tous les assurés

font fructifier leur propre capital, qui leur garantit

le maintien du niveau de vie habituel à la

retraite. Le troisième pilier - l'épargne libre nette

d'impôts - permet enfin de constituer un pécule

supplémentaire pour la retraite. L'épargne forcée

au niveau de la prévoyance professionnelle a certes

des effets en partie négatifs sur l'économie

nationale. Toutefois, dans la mesure où elle

garantit déjà aujourd'hui une partie des rentes de

demain, elle rend aussi la prévoyance vieillesse

plus solide que dans de nombreux autres pays.

Aujourd'hui, la Suisse éprouve cependant des

difficultés à adapter ce modèle de réussite à

l'évolution de la société. Vu l'augmentation de

l'espérance de vie et la diminution du taux de

natalité, on peut s'attendre à ce que, tôt ou tard, les

rentes tant de l'AVS que de la prévoyance

professionnelle ne puissent plus être financées par les

cotisations actuelles. En théorie, on sait

comment y réagir depuis longtemps: avec des cotisations

plus importantes, des rentes moins élevées

ou un mélange des deux. En pratique, la politique

n'est toutefois pas encore parvenue à

présenter une réforme capable d'obtenir la majorité.

En particulier, les tentatives d'apporter des

corrections unilatérales en matière de prestations

ont échoué. En 2004, une nette majorité du

peuple a rejeté la 11e révision de l'AVS qui voulait

supprimer les prestations primaires. Et lors de la

votation du 7 mars, une diminution des rentes de

la prévoyance professionnelle a subi une défaite

encore plus claire. Ces résultats montrent que la

population ne veut pas réformer les assurances

sociales uniquement via une réduction des

prestations. Toutefois, elle ne veut pas non plus le

faire exclusivement via un renforcement des

prestations. En 2004, le peuple avait refusé une

augmentation de la TVA pour l'AVS encore plus

nettement que la réduction des prestations. Et en

novembre 2008, il a rejeté aussi explicitement

une vaste disposition réglementaire relative à la

retraite anticipée. Une solution capable d'obtenir

la majorité ne peut être trouvée qu'en combinant

les corrections relatives aux prestations et les

excédents de recettes. L'état de l'AVS et de la

prévoyance professionnelle laisse encore le temps à

la politique de trouver une telle solution. Mais

pas trop tout de même. renélenzin
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